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du

PRESIDENT

Le Président,
Paul RANNARD

LE  CONTEXTE
Le rapport d’activités de l’année n de la CC Usses et Rhône doit être communiqué à chaque 
commune membre de l’EPCI, avant le 30 septembre de l’année n+1. Il doit être présenté par le(s) 
Conseiller(s) communautaire(s) de la commune à l’attention du Conseil municipal.
Cette disposition est rappelée dans l’article L5211-39 du CGCT, rappelé ci-après :  

Le rapport d’activités va présenter les différentes tâches réalisées et les chiffres clés de l’année 
2023. 

« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 
30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement 
accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait 
l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les 
représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
sont entendus. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.
Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 
de l'établissement public de coopération intercommunale. »

LE  SOMMAIRE
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023

Je suis particulièrement ravi de partager avec vous les activités et résultats de l’année 2023 pour la 
Communauté de Communes (CC) Usses et Rhône. Cette année a été, une fois encore, particuliè-
rement intense et riche, que ce soit dans la gestion courante comme dans celle des travaux et des 
projets encore nombreux. 

Vous découvrirez à travers ce rapport les principales actions conduites pour la gouvernance de 
notre établissement public, le suivi des travaux et des projets mais aussi des résultats financiers qui 
sont à nouveau tenus sans avoir dû relever le niveau d’imposition. Cette année s’est inscrite dans 
le projet que j’avais établi avec mon équipe pour ce mandat, elle a été conforme à nos attentes et le 
programme sur lequel nous nous étions engagés sera tenu. 
Malgré tout, les difficultés restent nombreuses et les perspectives très incertaines. La situation éco-
nomique et géopolitique à l’échelle nationale mais aussi internationale nous incite tous les jours à 
être prudent quant aux choix que nous prenons. Mais cette retenue ne doit pas pour autant nous 
empêcher de mener à bien les projets contribuant au bien-être des habitants. C’est là notre défi 
quotidien.
C’est pourquoi nous maintenons au maximum nos charges de fonctionnement pour permettre de 
mieux préparer l’avenir. 

La CC Usses et Rhône est fière de mener ses actions en lien direct avec les communes et surtout 
au service des habitants du territoire. C’est là mon premier engagement vis-à-vis de vous. 

Je tiens ici à remercier l’engagement des élus mais aussi des services, des agents qui œuvrent 
quotidiennement pour la bonne gestion de la vie de nos collectivités. C’est aussi grâce à eux que 
nos actions peuvent être menées à bien. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce rapport d’activités et j’espère qu’il retiendra toute votre 
attention. Je reste à votre entière disposition, moi-même et nos services, afin de vous apporter tout 
complément utile. 



présentation de la CC USSES ET RHône
La Communauté de Communes Usses et Rhône compte 26 communes (23 en Haute-Savoie et 3 
dans l’Ain) pour une population de 21 160 habitants1 en 20232 (chiffre INSEE). 

La population par commune est la suivante : 

1 Population sans double compte (21 628 habitants en population totale). 
2 2023 est l’année de référence mais les populations sont comptabilisées au 1er janvier 2021 par l’INSEE. 

Les communes sont relativement peu peuplées (moyenne de 814 habitants) mais poursuivent, 
pour certaines d’entre elles, une importante dynamique démographique. Le graphique ci-dessous 
montre que la dynamique se poursuit : 

Carte de la CC Usses et Rhône 
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La gouvernance politique est assurée par un Conseil communautaire, composé de 39 délégués, qui 
s’appuie sur le Bureau communautaire, composé de 11 élus, dont le Président et de 10 commissions 
thématiques intercommunales. 

À noter que, depuis la démission de M. Bernard REVILLON de sa fonction de Vice-président le 13 
février 2023, M. David BANANT a été élu Vice-président et remplace donc M. Bernard REVILLON 
au Bureau communautaire. L’ordre des Vice-présidents a été modifié et est désormais le suivant : 

Les Conseillers communautaires sont 39. La répartition en fonction des communes est la 
suivante : 

Les membres du Conseil communautaire par commune3  : 

  3 Le nom du Maire figure en premier. 

Les délégués suppléants sont les suivants : 

Stéphane PRAS (Bassy), Damien BORNENS (Challonges), Noémie MERLET (Chaumont), Serge 
ROUX (Chavannaz), Marie-Claude FOURNET (Chêne-en-Semine), Jessica LEMAIRE (Chesse-
naz), Laury CICLET (Clermont), Christophe COMÉ (Contamine-Sarzin), Daniel BARRIL (Desingy), 
Régis RACINEUX (Droisy), Marcelle CURTENAZ (Eloise), Alain ROLLIER (Franclens), Philippe 
MOTTET (Menthonnex-sous-Clermont), Jean THOMASSIN (Musièges), Dominique REY (Saint-
Germain-sur-Rhône), Marie-Françoise GALIMONT (Usinens), Jean-Pierre PASUTTO (Vanzy).  

À noter la démission de M. Dominique THEVENET en 2023, remplacé par Mme 
Laury CICLET, dans l’ordre du tableau des élus de la Commune de Clermont. 

Le Conseil communautaire est composé de 39 conseillers dont la répartition par commune 
est la suivante : 

Les compétences de la Communauté de Communes Usses et Rhône ont été validées par arrêté 
interpréfectoral n°PREF/DRCL/BCLB-2020-0012 du 10 mars 2020 approuvant les statuts de la 
Communauté de Communes Usses et Rhône. 

Certaines compétences définies dans les statuts font l’objet d’une définition de l’intérêt communau-
taire, lesquelles ont été précisées par les délibérations suivantes : n°CC 329/2017 du 26 octobre 
2017, n°CC 344/2017 du 12 décembre 2017, n°CC 58/2018 du 10 avril 2018, n°CC 118/2018 du 12 
juin 2018, n°CC 247/2018 du 11 décembre 2018, n°CC 25/2019 du 12 mars 2019, n°CC 16/2021 
du 9 février 2021 et n°CC 95/2021 du 12 juin 2021. 

Deux ajouts ont été effectués en 2021 : 
→  Le gymnase du Mont des Princes à Seyssel au titre des équipements culturels et sportifs (article 
5-3-1 des statuts),
→ Les items 6, 7 et 11 de l’article L211-7 du code de l’Environnement ainsi rédigés : « (…) 6° : La 
lutte contre les pollutions de l’eau et des milieux aquatiques. 7° : La protection et la conservation 
des eaux superficielles et sous-terraines. (…) 11° : La mise en place et l’exploitation de dispositifs 
de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques (…) afin de compléter le champ 
d’action de la compétence sur l’étude et animation des contrats de rivières et ainsi donner pour de 
compétences aux syndicats gestionnaires des rivières (article 5-4-1).

Gouvernance et pôles de compétences

Les compétences et l’intérêt communautairerêt 
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À noter qu’une synthèse des définitions de l’intérêt communautaire est disponible au pôle 
administration générale (tel : 04 50 56 15 30 ou par mail : accueil@cc-ur.fr). 

Les statuts et la synthèse de l’intérêt communautaire sont disponibles sur le site internet de la CC 
Usses et Rhône (https://www.usses-et-rhone.fr/Statuts-et-Interet-communautaire) ou sur demande 
au 04 50 56 15 30 ou par mail : accueil@cc-ur.fr.

Le fonctionnement de l’intercommunalité
Le Conseil communautaire : 
Il est convoqué dès que l’ordre du jour le nécessite. Durant l’exercice 2023, le Conseil communautaire 
a été réuni 11 fois les 10 janvier, 14 février, 14 mars, 11 avril, 9 mai, 13 juin, 11 juillet, 12 septembre, 
10 octobre, 14 novembre et 12 décembre.  

Les points les plus importants ont été les suivants :
 • 14 février : élection du 10ème Vice-président de la CC Usses et Rhône : M. David BANANT, 
 • 14 février : fin du portage des biens de la ZAC 3 par l’EPF et rachat par la CC Usses et Rhône, 
 • 14 mars : rapport sur le DOB 2023, 
 • 14 mars : attribution du marché d’enlèvement des bennes 2023, 
 • 14 mars : modification des tarifs de la piscine de la Semine, 
 • 11 avril : fixation du produit de la taxe GEMAPI à 210 000 €, 
 • 11 avril : vote des taux d’imposition 2023, 
 • 11 avril : vote des budgets 2023, 
 • 11 avril : vote du taux de la TEOM 2023,
 • 11 avril : vote des taux d’imposition, 
 • 13 juin : rapport d’activités 2022, 
 • 13 juin : plan de financement du futur site administratif, 
 • 13 juin : lancement du concours d’architecte pour le futur gymnase intercommunal à Frangy, 
 • 13 juin : approbation de la modification simplifiée n°2 du PLUi du Val des Usses, 
 • 11 juillet : clôture du budget annexe de la ZAC 2, 
 • 12 septembre : rapport 2022 sur les déchets,
 • 10 octobre : approbation de la modification simplifiée n°2 du PLUi de la Semine, 
 • 14 novembre : plan de financement de l’extension de la déchetterie à Seyssel, 
 • 14 novembre : plan de financement du mur d’escalade pour le gymnase à Seyssel, 
 • 14 novembre : attribution du marché de travaux pour la véloroute V62, 
 • 12 décembre : modification du règlement des déchetteries, 
 • 12 décembre : validation du RPQS assainissement collectif 2022, 
 • 12 décembre : validation du RPQS assainissement non collectif 2022, 
 • 12 décembre : renouvellement des aides pour la réhabilitation des installations autonomes, 
 • 12 décembre : tarification des transports scolaires 2024-2025. 

Trois syndicats gèrent les principaux cours d’eau d’Usses et Rhône : le Syr’Usses (Syndicat 
de rivière des Usses) pour les Usses, le Fornant et les affluents orphelins du Rhône ; le SHR 
(Syndicat du Haut-Rhône) pour le Rhône ; le SILA (Syndicat Intercommunal du Lac d’Annecy) pour 
le Fier et ses affluents dont la Morge. 

Les attributions du Conseil communautaire : 

Pour faciliter le fonctionnement de la collectivité et permettre de fluidifier les affaires courantes, le 
Conseil communautaire a délégué certaines attributions au Président ou au Bureau communautaire. 

À chaque séance, une communication est faite sur les décisions et un point sur les dossiers en cours 
afin que les conseillers aient une vision sur tous les chantiers, ainsi que sur toutes les décisions 
prises par le Président et le Bureau communautaire, conformément à leurs délégations données par 
le Conseil communautaire. 

Le tableau suivant reprend les attributions à la date du 31 décembre 2023 : 

Aucune modification au tableau des attributions n’a été décidée en 2023.
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Les décisions prises par le Président, en 2023, ont été les suivantes : 

11
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Les décisions prises par le Bureau communautaire, en 2023, ont été les suivantes : 



Les commissions thématiques ont pour but de faire des propositions au Conseil communautaire. 
Elles ne sont pas des instances décisionnelles. Les thématiques de l’aménagement du territoire, de 
l’eau potable et des gens du voyage sont directement sous la présidence de Paul RANNARD.

Le pacte de gouvernance 

Les pactes de gouvernance ont été instaurés par la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique. Ils régissent les rapports entre 
la Communauté de Communes et les communes. 
Il est disponible sur demande auprès de la CC Usses et Rhône ou téléchargeable au lien suivant : 
https://www.usses-et-rhone.fr/7624-pacte-de-gouvernance.htm.

Budgets - Comptes administratifs 2022
Le budget général4 affiche des dépenses de fonctionnement d’un montant de 13 620 705,12 € 
lesquelles correspondent notamment à :
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Parc d’activités de la Semine

Organisé autour du Président et des 10 Vice-présidents, il se réunit toutes les deux semaines. Le 
Bureau traite des affaires courantes. Il prend des décisions relatives aux attributions données par le 
Conseil communautaire, qu’il informe à chaque réunion de Conseil. 

En 2023, le Bureau communautaire s’est réuni 25 fois.

La Conférence des Maires est une instance de travail définie par l’article L. 5211-11-3 du CGCT. 
Elle rassemble les 26 Maires des communes d’Usses et Rhône. Elle se tient une fois par mois, soit 
11 fois dans l’année (hormis le mois d’août). 
Il s’agit d’un organe de discussion ou des présentations sont faites aux Maires et où tout sujet est 
discuté. 

La Conférence des Maires s’est réunie 7 fois pendant l’année 2023. 

Le Bureau communautaire  

La Conférence des Maires 

Les commissions thématiques intercommunales  

Les commissions thématiques intercommunales sont les suivantes, toutes sous la responsabilité 
d’un Vice-président : 
→ Commission Administration générale et Ressources Humaines, sous la responsabilité de                         
M. Patrick CHAPEL, 
→  Commission Assainissement, sous la responsabilité de M. Rémi PONCET,
→  Commission Bâtiments – Services techniques, sous la responsabilité de M. Jean-Louis MAGNIN, 
→  Commission Communication, sous la responsabilité de M. Jean-Yves MÂCHARD, 
→  Commission Développement économique, sous la responsabilité de M. Christian VERMELLE, 
→  Commission Environnement, sous la responsabilité de M. Emmanuel GEORGES,
→  Commission Finances, sous la responsabilité de Mme Sylvie TARAGON, 
→  Commission Mobilités-transports, sous la responsabilité de M. Jean-Yves MÂCHARD,
→  Commission Social, enfance, jeunesse, sous la responsabilité de M. André-Gilles CHATAGNAT, 
→  Commission Tourisme, sous la responsabilité de M. Gérard LAMBERT, 
→  Commission Urbanisme, sous la responsabilité de M. David BANANT. 

- Charges à caractère général 
- Charges de personnel 
- Charges de gestion courantes, subventions aux crèches, centres de 
loisirs, associations et aux budgets annexes
- Remboursement des intérêts des emprunts  
- Charges exceptionnelles
- Dotations aux amortissements 
- Prélèvements de contribution aux finances publiques et de solidarité nationale 

3 072 517,59 €
2 432 970,66 €
2 475 831,25 €

77 210,41 € 
26 064,14 €

659 931,23 €
4 876 178,84 €

Le budget général affiche des dépenses d’investissement d’un montant de 3 782 331,30 € 
lesquelles correspondent notamment à :
-  Remboursement du capital des emprunts
-  Enregistrement des amortissements
-  Dotations, fonds divers et réserves
-  Frais d’études (PLUi), d’achat de logiciel, frais divers 
-  Frais études pour les projets 
-  Projets de voiries/terrassements  
-  Travaux
-  Versement annuel pour Agri Sud Est Frangy- EPF
-  Opérations sous mandats

236 106,52 €
675 655,59 €
224 819,03 €
97 802,17 €

578 940,23 €
458 039,80 €

1 222 147,63 €
27 363,03 €

261 457,40 €

Le budget annexe Maisons de santé : dépenses d’investissement de 822 700,50 € dont :
-  Remboursement du capital des emprunts
-  Amortissements
-  Travaux
À noter que les dépenses de fonctionnement représentent 838 515,74 €.

113 749,26 €
    23 269,40 €
685 681,84 €

Le budget annexe Assainissement : dépenses d’investissement de 2 998 621,36 € :
-  Reprise du déficit 2022
-  Remboursement du capital des emprunts
-  Amortissements
-  Stations d’épuration, réseaux, matériels

971 108,43 €
    717 537,00 €

735 106,93 €
574 869,00 €

À noter que les dépenses de fonctionnement représentent 2 814 871,86 €. 

Le budget annexe transports scolaires n’a pas réalisé de dépenses d’investissement car ce budget 
supporte essentiellement les frais liés au transport des élèves (le fonctionnement s’élève à 
2 158 739,44 €).

Les budgets annexes des quatre zones d’activités ZAE de Maboez, des ZAC 25 /ZAC 3 de la 
Semine et du Vieux-Moulin : il s’agit principalement d’écritures de stocks et elles sont passées en 
section de fonctionnement. 

 
4 Depuis le 1er janvier 2022, le budget principal comptabilise en son sein le budget annexe « zone de loisirs ». 

  5 Le budget annexe de la ZAC 2 a été clôturé par délibération n°CC 96/2023 du 11 juillet 2023. 



Les projets portés par les pôles de la CC Usses et Rhône en 2023
Le tableau ci-après recense les différents projets portés par la CC Usses et Rhône en 2023. 
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Le budget annexe ADS : mutualisation avec les communes car les Maires sont compétents en 
matière d’ADS.

Toutes les informations budgétaires peuvent être consultées dans le DOB ou sur les délibérations 
approuvant les comptes administratifs. Ces informations sont disponibles sur le site internet de la 
CC Usses et Rhône : 
-  Les DOB : https://www.usses-et-rhone.fr/6533-documents-d-orientations-budgetaires.htm 
-  Les délibérations : https://www.usses-et-rhone.fr/9530-deliberations.htm  

.
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6 Disponible au lien suivant : https://www.usses-et-rhone.fr/8903-bulletin-intercommunal.htm

La CC Usses et Rhône poursuit son information au public au travers : 
→  Du site internet avec une mise à jour continue. 
→  De sa page Facebook,
→  De la plate-forme PanneauPocket, 
→  D’informations via le bulletin communautaire, paru en juillet 20236.

Le site internet sert de support direct de communication et d’échanges avec le public. Il prend en 
compte la nouvelle réglementation en matière de communication au public. En outre, la CC Usses 
et Rhône dispose d’un intranet au sein du personnel et en lien avec les mairies et les élus. 

Il est toujours possible de contacter les services de la CC Usses et Rhône au : 
     CC Usses et Rhône, 24 Place de l’Orme, 74910 Seyssel 
     04 50 56 15 30 
     accueil@cc-ur.fr  
Ou via le formulaire du site internet : https://www.usses-et-rhone.fr/7632-contact.htm  
La CC Usses et Rhône poursuit ses efforts pour toujours mieux informer le public.

COMMUNICATION

Le présent rapport d’activités a été présenté en Conseil communautaire du 9 avril 2024.
Fait à Seyssel, le 10 avril 2024.

Le Président, 
Paul RANNARD 

Le Vice-président à l’administration générale, 
Patrick CHAPEL  

SIGNATURE

ADS
AMO
ANC
ATMB
AVAP
BCLB
BIT
CAF
CAUE
CC
CCUR
CIID
CGCT
CIAS
CLECT
CNR
CRPA
CRTE
CSE
CTG
DGD
DOB
DPU
DRCL
DREAL
DSP
EHPAD 
ENS
EPCI
EPF
FOL
HRT
HT
INSEE
MAC
MFR
MOE
OAP
PDIPR
PLAI
PLUi
PPT
RPEI
RPQS
SEMA
SHR
SMEBS
SPAC
SPANC
SPR
ST
SYANE
TEOM
VTT
ZAC
ZAE

TABLE DES SIGLES
Application du Droit du Sol
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 
Assainissement Non Collectif 
Autoroute et Tunnel du Mont-Blanc 
Aire de Mise en Valeur Architecturale et Paysagère 
Bureau de Contrôles des Légalités et Budgétaire  
Bureau d’Information Touristique 
Caisse d’Allocation Familiale 
Centre d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 
Communauté de Communes 
Communauté de Communes Usses et Rhône 
Commission Intercommunale des Impôts Directs 
Code Général des Collectivités Territoriales 
Centre Intercommunal d’Action Sociale 
Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées 
Compagnie Nationale du Rhône 
Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture 
Contrat de Relance et de Transition Énergétique 
Container Semi-Enterré 
Convention Territoriale Globale 
Dotation Globale de Décentralisation 
Document d’Orientations Budgétaires 
Droit de Préemption Urbain 
Direction des Relations avec les Collectivités Territoriales 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Délégation de Service Public 
Établissement d’Hébergement des Personnes Âgées Dépendantes 
Espace Naturel Sensible 
Établissement Public de Coopération Intercommunal 
Établissement Public Foncier 
Fédération des Œuvres Laïques 
Haut-Rhône Tourisme  
Hors Taxes 
Institut National de la Statistique et des Études Économiques
Multi-accueil 
Maison Familiale Rurale 
Maître-d’œuvre 
Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées 
Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Plan Pastoral Territorial 
Relais Petite Enfance Intercommunale 
Rapport sur le Prix et la Qualité des Services 
Société d’Économie Mixte Alpestre 
Syndicat du Haut-Rhône 
Syndicat Mixte des Eaux de Bellefontaine-Semine 
Service Public d’Assainissement Collectif 
Service Public d’Assainissement Non Collectif 
Site Patrimonial Remarquable 
Services Techniques 
Syndicat d’Aménagement Numérique de Haute-Savoie 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
Vélo Tout-Terrain 
Zone d’Aménagement Concertée 
Zone d’Activités Économiques 
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